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1. GENERALITES 
 

1.1 L’EXAMEN DE CONFORMITE FISCALE  

 
L’Examen de Conformité Fiscale (E.C.F.) est mis en place par l’administration fiscale pour 
assurer la sécurité juridique des entreprises qui librement veulent s’inscrire dans une 
démarche de « civisme fiscal ». 
 
L’Examen de Conformité Fiscale est une prestation de services rendue par un professionnel 
qui permet aux entreprises de sécuriser les déclarations fiscales déposées sur les points de 
fiscalité qui donnent lieu aux rectifications les plus courantes lors des contrôles fiscaux. 
 
L’examen de conformité fiscale doit aussi permettre aux entreprises d’être moins contrôlées 
et si elles l’étaient de bénéficier sur les points d’audit de bénéficier d’une absence de pénalités 
et de tout intérêt de retard.     
 
L’examen de conformité fiscale (ECF) est encadré par les cinq articles dans le décret n° 2021-
25 du 13 janvier 2021 portant création de l’E.C.F. et par son arrêté d’application de la même 
date composé de quatre annexes. L’annexe 1 de l’arrêté définissant les dix points du chemin 
d’audit de l’E.C.F. 
 
A l’issue des travaux réalisés conformément au cahier des charges défini dans les annexes 
visées à l’arrête du décret du 13 janvier 2021, le prestataire, souvent l’expert-comptable doit 
établir un compte rendu de mission (C.R.M.) pour juger de la conformité des dix points d’audit 
prévus. 
 
Le C.R.M. (imprimé CERFA n° 3030) doit être télétransmis par le prestataire pour le compte 
de l’entreprise (après l’en avoir informé), cliente du cabinet, par la procédure TDFC, ou EDI 
(visa obtenu pour Conformexpert.com), et ce, au plus tard 6 mois à compter de la date limite 
de dépôt de la déclaration fiscale concernée. 
 
Le C.R.M. exprime, à l’issue des travaux qu’il a réalisés, la conclusion du prestataire sur chacun 
des dix points du chemin d’audit (de manière exhaustive). Le prestataire devant sur chacun de 
ces points exprimer une conclusion de conformité ou de non-conformité. 
 
Pour les entreprises dont la comptabilité aura été tenue par le cabinet de l’expert-comptable 
les conclusions de l’E.C.F. seront à n’en pas douter des conclusions de conformité. 
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1.2 CONFORMEXPERT.COM REPOND AUX EXIGENCES DE L’ENCADREMENT 
REGLEMENTAIRE 

 

1.2.1 L’EXAMEN DE CONFORMITE FISCAL GERE PAR L’OUTIL 
CONFORMEXPERT.COM PEUT S’APPLIQUER A TOUTES LES ENTREPRISES  

 
Conformexpert.com répond à l’ensemble des obligations réglementaires prévues au décret et 
précisées à l’arrêté du 13 janvier 2021 : 
 
L’Examen de Conformité Fiscal réalisé avec Conformexpert.com est accessible à toutes les entreprises 
et notamment aux entreprises clientes du cabinet de l’expert-comptable, soit pour les entreprises en 
tenue ou les entreprises en révision.  
 
Toutes les entreprises peuvent contracter un E.C.F. quelle que soit leur taille, quel que soit leur chiffre 
d’affaires et quel que soit leur secteur d’activité.  
 
Les entreprises bénéficiaires de l’Examen de Conformité Fiscal peuvent être des personnes physiques 
ou des personnes morales qui exercent une activité professionnelle.  
 
Les activités exercées peuvent relever des catégories des B.I.C. / I.S. des B.N.C. et des B.A. 
  

Attention :  ne sont pas éligibles à l’examen de conformité fiscal (E.C.F.)  les S.C.I. translucides 
dont las associés relèvent des revenus fonciers et les S.C.M.  

 
 

Remarque : Les activités B.I.C. ou B.N.C exercées à « titre non professionnel » ou « accessoire » sont 
éligibles. 

 

1.2.2.  L’OUTIL CONFORMEXPERT.COM PROPOSE UNE LETTRE DE MISSION CONFORME 
AUX EXIGENCES REGLEMENTAIRES  
 
Le modèle de lettre de mission proposé par l’outil Conformexpert.com est conforme au contrat au 
modèle proposé dans le décret du 13 janvier mais répond également aux exigences des règles 
déontologiques de l’Expertise Comptable. 

 

1.2.3.  L’OUTIL CONFORMEXPERT.COM ASSURE LE SUIVI DE LA MISSION POUR CHAQUE 
EXERCICE FISCAL COMME PREVU A L’ARTICLE 4 DU DECRET   

 
Conformexpert.com assure le suivi de la mission, pour chaque exercice fiscal et ce, pour chaque client. 
L’outil Conformexpert.com permet une analyse de la conformité et de la qualité comptable du fichier 
des écritures comptables (F.E.C.) qui constituent les points 1 et 2 du chemin d’audit. Les analyses 
Conformexpert.com du F.E.C. sont conservés dans le dossier client, pour chaque exercice fiscal.  
Conformexpert.com propose un tableau de bord de la prestation E.C.F. pour le cabinet   
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1.3 L’EXAMEN DE CONFORMITE FISCAL : LES 10 POINTS DU CHEMIN D’AUDIT 
PREVUS PAR LE DECRET ET SUIVIS PAR CONFORMEXPERT.COM.COM 

 
• L’examen de conformité fiscal (E.C.F.) porte exclusivement sur la conformité aux règles fiscales de 

10 points d’audit limitativement énoncés dans l’arrêté du 13 janvier 2021 (annexe 1). 
 

• Les quatre premiers points du chemin d’audit, traitent de la « qualité comptable » sur laquelle 
repose les déclarations de résultats :  

o Analyse du fichier des écritures comptables (FEC) 
▪ Point 1. Conformité du F.E.C. (respect de l’article A.47 A-1 du L.P.F. 
▪ Point 2. Qualité comptable du F.E.C. au regard des principes comptables prévus 

au P.C.G.  
o Prise en compte des justificatifs  

▪ Point 3. La justification de la certification des logiciels de caisse 
▪ Point 4. La justification de la conservation des pièces comptables   

  

• Les six autres points du chemin d’audit traitent de la « bonne application de la règle fiscale » 
concernant :  

o Examen et validation du régime fiscal de l’entreprise 
▪ Point 5.  Validation du respect des règles liées au régime d’imposition appliqué 

(RSI, RN…) en matière d’IS et de TVA au regard notamment de la nature de 
l’activité et du montant du chiffre d’affaires. 

o Examen et validation des amortissements 
▪ Point 6. Respecte des règles de détermination des amortissements et de leur 

traitement fiscal (base amortissable ; taux ; modalités…)  
o Examen et validation des provisions 

▪ Point 7. Règles de détermination des provisions (déduction et reprises) et leur 
traitement fiscal 

o Examen et validation des charges à payer 
▪ Point 8. Règles de détermination des charges à payer et leur traitement fiscal 

o Examen et validation des charges exceptionnelles 
▪ Point 9. Qualification et déductibilité des charges exceptionnelles 

o Examen et validation de la bonne application des règles d’exigibilité en matière de TVA 
▪ Point 10. Respect des règles d’exigibilité en matière de TVA (collectée et 

déductible)    
 
Avant de démarrer l’utilisation Conformexpert.com se munir des documents suivants :  

- Liasse fiscale (format PDF) ; 
- Liasse fiscale (format PED ou EDI) ; 
- FEC définitif ;  
- Informations générales sur le représentant de l’entreprise qui fait l’objet de l’examen (Nom, 

prénom, numéro de téléphone, adresse mail). 
 

(« pour obtenir le détail de la récupération de la liasse fiscale (fichier .PED ou .EDI) à partir de votre 

progiciel, se référer à l’annexe 1 : « mode opératoire – chemin d’accès a liasse fiscale au format EDI 
TDFC ») 

Pensez à valider et enregistrer régulièrement vos saisies afin de les sauvegarder en 
cas de déconnexion de la plateforme. 

!
! 
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2. UTLISATION TECHNIQUE – PREMIERS PAS 
 

2.1 CONNEXION 
 

 
Vous serez redirigé vers la page de connexion comptexpert sur lequel vous devez saisir vos identifiants 
d’Expert-comptable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliquez ici pour 
vous connecter 
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2.2 CREATION DU DOSSIER CLIENT 
 
Avant de commencer l’application, se munir du FEC du dossier, de la liasse fiscale sous format PDF et 
sous format EDI TDFC. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour le mode de création, 3 options possibles :  
 - importer une liasse,  
 - saisir les informations  
 - sélectionner un dossier existant. 
 
N.B. : le mode préférentiel recommandé est l’importation de la liasse fiscale afin de permettre à la 
plateforme de récupérer les éléments directement de celle-ci : les données importées seront ainsi 
préremplies sur le C.R.M. (ce qui évitera une nouvelle saisie (ressaisie). 
 
Rappel : la liasse doit être importée sous format EDI ou PED  

 
 
 

! 
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Les informations seront préremplies uniquement après l’importation de votre liasse. 
 
Prendre soin de compléter/vérifier les données demandées afin de permettre l’édition du modèle de 
votre lettre de mission et compte-rendu de mission. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après avoir complété les informations, vous pourrez sélectionner le document que vous souhaitez 
obtenir : soit éditer la lettre de mission (suggestion), soit éditer le CRM (essentiel). 

! 
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2.3 CREATION DE LA LETTRE DE MISSION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après avoir rempli tous les champs, on prépare la lettre de mission sous format WORD ou PDF, on peut 
la signer électroniquement et l’envoyer ou encore il est possible la sauvegarder pour d’autres 
modifications, ultérieures. 
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Données obligatoires 
à vérifier/ compléter 

2.4 CREATION DU C.R.M. 
 
L’analyse de votre fichier FEC doit être lancé avant de commencer l’examen de conformité fiscale et 
de créer le compte-rendu de mission. 
Conformexpert.com va analyser la conformité structurelle (point 1 du chemin d’audit) et la qualité 
comptable du F.E.C. (point 2 du chemin d’audit). Cette analyse ne prendra que quelques minutes en 
fonction de la taille du fichier. 
Pendant l’analyse du F.E.C. par Conformexpert.com il est déjà possible de répondre aux autres 
fonctionnalités du site afin de traiter les autres points (3 à 10) du chemin d’audit. 
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Cliquez ici pour basculer 
les points d’attentions que 
vous jugez comme 
anomalies devant faire 
l’objet d’une régularisation 

Lorsque l’analyse du F.E.C. par Conformexpert.com est terminée l’écran indique « Analyse F.E.C. 
terminée »).  
L’analyse du F.E.C. pourra faire apparaître des points « d’attention » qu’il faut nécessairement 
regarder et interpréter.  Ces points d’attention n’ont pas la même importance et surtout 
« l’examinateur de conformité », notamment l’expert-comptable plus encore s’il a une mission de 
tenue pourra les comprendre, les expliquer et les justifier. Dans ce cas cela n’emportera pas de 
conséquences sur la conclusion de conformité du F.E.C. 
En cas de graves anomalies (situation rare) il faudrait en tirer les conséquences. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En cas de nécessité, il 
sera possible de forcer la 
conformité d’un point de 
votre chemin d’audit  



DOCUMENT PUBLIC © ECMA Page 12 

 

 

Guide utilisateur conformexpert.com 

 
 
 
Après avoir pris connaissance des résultats du point 2 (qualité comptable du F.E.C.) du chemin d’audit, 
Conformexpert.com permet de consulter le détail des anomalies détectées (ce qui permet de les 
comprendre) et de télécharger le dossier « Logs alertes FEC ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
p 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous trouverez suite à ce téléchargement, la description des anomalies des points 1 et 
2 du chemin d’audit qui permettra de « Comprendre et corriger les anomalies 
détectées lors de l’analyse du FEC » aux points 3 et 4 dudit document. 

 
 
 
 
 
 
Conseil : Pour téléchargez le guide d’utilisateur de Conformexpert.com il suffit de cliquer sur (i). 
Ce guide permet de « Comprendre et corriger les anomalies détectées lors de l’analyse du FEC ».  

 
Précisions pour les experts-comptables qui tiennent la comptabilité de leurs clients :  
En pratique l’expert-comptable utilise son logiciel métier. Les éditeurs ont veillé à ce que le format et 
la structure du logiciel métier soient conformes à la législation et respectent les obligations exigées par 
l’administration fiscale. Aussi, les éventuelles « anomalies » liées à la « séquentialité des pièces 
comptables » et aux « ruptures de séquences » n’entrainent pas de conséquences sur la valeur 
probante de la comptabilité dès lors que le processus d’enregistrement permet de retrouver la pièce 
justificative à l’origine de l’écriture comptable.  

Après analyse, cliquez ici 
pour accéder aux détails 
des anomalies détectées 
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LOGS ALERTES FEC 
 
Voici ce que vous pourrez voir à l’écran suite au téléchargement du dossier Logs alertes FEC : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Attention à l’utilisation par Conformexpert.com du terme « BLOQUANT ».  
Certaines anomalies apparaissent sous la qualification de « BLOQUANT » cela ne veut dire qu’il n’est 
pas possible de poursuivre la mission d’E.C.F. ni même qu’il conviendrait de conclure à la non-
conformité du F.E.C. 
Il est possible au contraire de poursuivre la mission d’ECF en « forçant » le bloquant qui a pour seule 
objectif d’attirer l’attention de « l’examinateur de conformité fiscal » et l’inciter à rechercher, à 
comprendre et à pouvoir en tant que de besoin justifier de « l’anomalie » relevée par 
Conformexpert.com. 
En cas d’anomalie sérieuse et grave il faut en tirer les conclusions qui s’imposent. 
 
Exemples : 

➢ Anomalie bloquante (à justifier, entraîne un risque sérieux sur la conformité) AR_E34  
 
 
Objectif : Rapprocher votre résultat comptable figurant sur la liasse fiscale de celui reconstitué à partir du FEC 

Description : CONFORMEXPERT.COM reconstitue le résultat comptable à partir des comptes de charge (#6] et 

de produits (#7] extraits de votre FEC. 

Il s’agit de deux fichiers distincts, ce qui justifie ce type de contrôle.  
Vos logiciels métiers s’assurent du respect de ce principe de contrôle, aussi ce test est généralement conforme. 
 
Si ce terme bloquant apparaît, alors il est impératif que l’examinateur analyse l’échec sur ce test. 

 
➢ Anomalie bloquante (justifiée donc conforme) AR_E20  

 
 
Objectif :   Vérifier qu’il existe un journal des A-nouveaux  

Vérifier que les écritures de reprise des soldes de l'exercice antérieur correspondent aux premières 
écritures comptables.  
 

Enjeux : Les écritures de reprise des soldes de l'exercice antérieur doivent correspondre aux premières écritures 

! 

Ouvrir 
seulement les 
fichiers Excel 
« détails » 
pour consulter 
les résultats 
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comptables du F.E.C. 
Aussi, dans le cas contraire, il faut nécessairement être en mesure de justifier cette anomalie comme le précise 
l’administration (BOI-CF-IOR-60-40-20-20170607 § 110) qui préconise l’existence dans le dossier de travail d’une 
dans la notice explicative.  
Lorsque les premières écritures ne sont pas des écritures d’A-Nouveau il faut indiquer l’information 
complémentaire qui permet d’identifier ces écritures dans la notice accompagnant votre fichier dans votre 
dossier de travail pour pouvoir en justifier en tant que de besoin. 
Il pourrait apparaître que cette anomalie « grave » soit liée au fait qu’il s’agirait d’un premier exercice. Dans ce 
cas Conformexpert.com détectera une « anomalie » liée à l’absence d’un journal des à-nouveaux et 
l’examinateur de conformité fiscale justifie cette anomalie dans son dossier de travail en notant « il s’agit d’un 
premier exercice » et ainsi pourra conclure à la conformité du F.E.C.   
De même l’anomalie pourrait résulter d’une fusion d’entité ou de reprise de balance puisque les écritures d’A-
nouveaux ne figurent pas dans les premières écritures de l’entité absorbante. Conformexpert.com détectera une 
« anomalie », mais « l’examinateur de conformité fiscale » justifie cette anomalie par une note dans son dossier 
de travail et bien entendu pourra conclure à la conformité du F.E.C. 

 
 
Rappel : pensez à valider et enregistrer régulièrement vos saisies afin de les 
sauvegarder en cas de déconnexion de la plateforme. 
 

 
A l’issue de l’examen des dix points du chemin du chemin d’audit, Conformexpert.com permet de 
générer le compte-rendu de mission (C.R.M). sous format PDF, de le signer électroniquement, de 
l’envoyer ou encore de le sauvegarder pour d’autres modifications, ultérieures. 
 
 

UN VERITABLE PLUS DE Conformexpert.com :  
Le « plus » du logiciel réside dans la présentation en couleur des résultats :  
figurent en bleu, les points conformes. 
la couleur orange montre que l’on a justifié des anomalies décelées par les tests mis 
en place par CONFORMEXPERT.COM.  
Cependant, la conformité a dû être validée de ce fait, manuellement (forcée).  
Cette manipulation n’a aucune conséquence sur votre C.R.M. qui sera conforme. 
Le point d’audit en orange est un point d’attention uniquement pour l’examinateur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

!
! 

! 

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/9028-PGP
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Conformexpert.com permet d’accéder à tout moment au dossier client, de la modifier et 
d’enregistrer l’examen ce conformité fiscale aussi à tout moment (dossier terminé ou non). 
 
Par ailleurs le résultat de l’analyse du F.E.C. prévue aux points 1 et 2 du chemin d’audit sera 
toujours conservé sur Conformexpert.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliquez ici pour visualiser 
le résultat de l’analyse du 
FEC 
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3. AIDE A L’ELABORATION DU CRM – CHEMIN D’AUDIT 
 

3.1 POINT 1 : Conformité structurelle du FEC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
La conformité structurelle du FEC : 
 
Les entreprises tenant une comptabilité informatisée ont l’obligation de présenter un F.E.C. 
en cas de vérification fiscale. En principe sa conformité structurelle est validée par l’application 
de l’administration « TestComptaDemat ».     
 
Le logiciel Conformexpert.com valide la conformité structurelle du F.E.C. Il n’est donc pas 
nécessaire d’inutile d’utiliser « TestComptaDemat ». 
 
La validation est effectuée lors du dépôt du F.E.C. de votre client sur la plateforme 
conformexpert.com. 
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Contrôle de la conformité structurelle du F.E.C.  
 
La conformité du F.E.C. est analysée en réalisant un examen strictement formel du format 
attendu en application de l’article A. 47 A-1 du LPF  
 
(https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027804775/). 
 
Le contrôle est effectué par Conformexpert.com qui intègre l’outil TestComptaDemat (cf. 
Décret du 13 janvier 2021, méthode d’examen). 
 
Identifier l’origine des anomalies de format : 
 
Le format : figurent ci-dessous les 18 informations obligatoires dans l’ordre que doit contenir 
le FEC. 
Ce contrôle est effectué par Conformexpert.com  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027804775/
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3.2 POINT 2 : l’audit de la qualité comptable du F.E.C.  avec l’apport du logiciel 
Conformexpert.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les entreprises doivent respecter les obligations comptables prévues au P.C.G. Quelquefois 
selon le montant du chiffre d’affaires ces obligations sont allégées et doivent aussi être 
respectées. Il s’agit d’un cadre comptable qui est contraignant. L’audit de la qualité comptable 
du F.E.C. consiste à valider que l’entreprise respecte bien les normes comptables prévues au 
P.C.G. ou les obligations fiscales si l’entreprise ne relève pas du P.C.G. (par exemple BNC). 
 
Conformexpert.com effectue le contrôle de ce point 2 du chemin d’audit en respectant les 
obligations de contrôle mentionnées au décret et à l’arrêté du 13 janvier 2021. 

Cliquez ici pour découvrir les 11 
points d’audit prévus au décret du 
13 janvier 2021, effectués par 
votre logiciel 
CONFORMEXPERT.COM lors du 
dépôt du FEC 
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3.3 POINT 3 : Logiciel ou système de caisse 
 

Il est rappelé que « l’examinateur de conformité fiscale » doit nécessairement cocher les 10 
points du chemin d’audit quand bien même l’entreprise ne serait pas concernée par un ou 
plusieurs points. Ainsi, même si l’entreprise n’est pas concernée par le point 3 parce qu’elle 
n’a pas de logiciel ou système de caisse, ce point doit être visé. On utilisera le parcours rapide 
pour répondre aux questions obligatoires. 
 
L’examinateur de conformité doit justifier de l’existence de la certification du logiciel de 
caisse qu’il détiendra dans son dossier de travail pour conclure à la conformité. Dans 
certains cas la certification pourra être demandée par l’entreprise et il en sera fait mention 
dans le C.R.M.   
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Rappel du champ d’application du logiciel de caisse ou système de caisse « certifié » :  
 
L’Article 286 I 3 bis du CGI prévoit que les entreprises concernées « par la certification » sont 
celles qui, assujetties à la TVA et réalisant des opérations taxables avec des non assujettis, 
utilisent un logiciel de caisse. Le BOI-TVA-DECLA-30-10-10 précise que sont aussi concernés 
les assujettis qui réalisent à la fois des opérations avec des clients assujettis à la TVA (clients 
professionnels) et des non assujettis (clients particuliers). 
 
Rappel des conditions de conformité fiscale du logiciel de caisse ou système de caisse : 
 
L'activité d'éditeur de logiciel de caisse doit être réelle et corroborée.  
 
L'attestation doit explicitement mentionner que le logiciel ou le système de caisse respecte 
les conditions d'inaltérabilité, de sécurisation, de conservation et d'archivage des données 
prévues. Elle doit indiquer précisément le nom et les références de ce système ou de ce logiciel 
(y compris la version du logiciel concernée et le numéro de licence quand il en existe un) ainsi 
que la date à laquelle le logiciel ou système a été acquis par l'assujetti à la TVA. 
 
Il est admis que l'attestation demeure valable pour attester du respect des conditions 
d'inaltérabilité, de sécurisation, de conservation et d'archivage des données par les versions 
mineures ultérieures du logiciel ou système : 
 
- si cette attestation identifie clairement la racine de la dernière version majeure à la date 
d'émission de l'attestation et les subdivisions de cette racine qui sont ou seront utilisées pour 
l'identification des versions mineures ultérieures ; 
 
- et si l'éditeur s'engage à n'utiliser ces subdivisions que pour l'identification des versions 
mineures ultérieures, à l'exclusion de toute version majeure. 
 
Toute nouvelle version majeure du logiciel ou système doit donner lieu à l'établissement 
d'une nouvelle attestation visant expressément cette version. 
 
L'attestation peut être délivrée sur un support physique ou de manière dématérialisée (par 
exemple, par téléchargement en ligne d'une attestation à compléter par l'assujetti pour y 
mentionner notamment son identité complète). 
 
Pour rappel, l'attestation que l’entreprise doit détenir et donner au « certificateur de 
conformité fiscale ». 
 
Un modèle de certification est joint.   
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Un modèle de certification répondant aux obligations légales de conformité fiscale   
 
 
  

EXEMPLE 



DOCUMENT PUBLIC © ECMA Page 22 

 

 

Guide utilisateur conformexpert.com 

3.4 POINT 4 : Mode de conservation des documents 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’examinateur de conformité fiscal doit s’assurer de la connaissance et du respect par 
l’entreprise des règles de durée de conservation des documents administratifs et comptables, 
pièces justificatives, telles qu’elles sont définies par différents codes, notamment dans le code 
de commerce et le livre des procédures fiscales. 
Documentation à communiquer à votre client : délais de conservation des documents par les 
entreprises : http://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F10029 
 
En principe, la vérification de ce point du chemin d’audit implique la présence physique dans 
l’entreprise de l’examinateur de conformité fiscal, afin d’examiner les processus détaillés par 
écrit, et mis en œuvre par l’entreprise. Des constations matérielles sont ensuite réalisées par 
l’examinateur, sur les supports utilisés (visa) et dans les locaux de conservation, afin de 
s’assurer que les processus décrits sont effectivement mis en œuvre. L’examen est réalisé par 
sondage sur différentes pièces justificatives.    
 
 
Aide à la réponse : Pour conduire votre réflexion sur la conformité de ce point, une check-list 
de questions fermées vous est proposée à titre indicatif par Conformexpert.com 
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3.5 POINT 5 : Régime d’imposition 
 

3.5.1 Régime d’imposition en matière de résultat  
 
Le régime d’imposition en matière de résultat retenu par l’entreprise doit être validé en 
fonction : 
- de la nature de l’activité exercée par l’entreprise (BIC/BNC/IS…), qu’elle soit sous la forme 
d’une entreprise individuelle ou d’une société.  
- et de son chiffre d’affaires : franchise en base réel normal, régime simplifié, autre. 
 
Il s’agit pour l’examinateur de conformité fiscale de valider que les déclarations déposées par 
l’entreprise correspondent bien au régime fiscal applicable de plein droit ou à la suite d’une 
option exercée dans des conditions régulières. 
 
ATTENTION : Dans l’hypothèse, sans doute rare, où le régime fiscal appliqué par l’entreprise 
serait erroné, l’examinateur de conformité fiscale doit inviter l’entreprise à corriger sa 
situation. Dans ce cas il convient que l’entreprise dépose une déclaration rectificative en se 
rapprochant du service des impôts des entreprises dont elle relève. 
 
Pour valider les conditions d’application des différents régimes d’imposition et vérifier que 
l’entreprise a bien déposé les déclarations correspondantes on se référera aux dispositions du 
CGI particulièrement rappelées par l’arrêté du 13 janvier 2021 concernant les petites et même 
les très petites entreprises.  
 
Les régimes à surveiller tels que relevés par l’arrêté sont : 
 
1-Les résultats imposables à l’impôt sur le revenu (IR), modalités d’application des différents 
régimes, selon la nature du revenu :  
 

- En matière de BIC : l’article 50-0 du CGI prévoit le régime des micro-BIC, le régime 

simplifié d’imposition et le régime du réel normal. 

- En matière de BNC : l’article 102 ter du CGI prévoit le régime déclaratif spécial (ou 

micro-BNC) et celui de la déclaration contrôlée. 

- En matière de BA : l’article 64 bis du CGI prévoit le régime micro-BA ; et l’article 69 du 

CGI pour le régime simplifié ou un régime réel normal.  

 

2- Les résultats imposables, à l’impôt société (IS) se référer au CGI article 206 pour les 
modalités d’application du régime réel d’imposition. 
 
3- Société tête de groupe et membre d’un groupe (article 223 A à U du CGI)  
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Cette question fait référence à l’application du régime fiscal des groupes de sociétés. 
 
Le contrôle du régime de l’intégration fiscale implique que l’examen soit effectué au niveau 
de la structure faisant l’objet de l’E.C.F. à savoir si les critères d’intégration sont remplis ou 
non (contrôle du pourcentage de détention de la filiale au sens de l’intégration fiscale qui doit 
être de plus de 95 % de manière continue tout au long de l’exercice contrôlé…) et si les 
obligations déclaratives inhérentes sont-elles bien respectées. 
 
Une attention spécifique est demandée pour certaines situations qui relèvent de régimes 
particuliers : entreprises nouvelles, entreprises situées dans certaines zones. Toutefois 
l’examinateur de conformité ne se prononce pas sur l’éligibilité de l’entreprise au régime 
appliqué mais seulement sur les modalités d’application   
 

 

3.5.2 Régime d’imposition en matière de TVA  
 
L’examinateur doit porter son attention sur le régime de l’entreprise au regard de la T.V.A.  
 
Le régime d’imposition à la T.V.A. dépend de la nature d’activité exercée et du chiffre d’affaires 
réalisé et le cas échéant des règles spécifiques. Le régime de droit détermine les obligations 
déclaratives de l’entreprise. 
 
Doivent être validées les conditions d’application de : 
- L’article 293 B du CGI relatif à l’application du régime de franchise en base de TVA ; 
- L’article 287 du CGI relatif à l’application du régime simplifié ou réel normal d’imposition ; 
 
Pour les activités agricoles doivent être vues les conditions d’application de :  
- l’article 298 quater du CGI relatif au remboursement forfaitaire de TVA agricole ; 
- l’article 298 bis du CGI relatif au régime simplifié agricole. 
 
A titre d’exemple on retiendra comme méthode d’examen prévu au cahier des charges : 
 
Pour la franchise en base TVA : vérifier le montant du chiffre d’affaires, permettant d’être 
éligible à ce régime suivant l’activité exercée, qui ne doit pas être exclue et vérifier l’existence 
de l’inscription sur les factures de la mention « TVA non applicable, article 293B du CGI » 
 
Pour le régime simplifié d’imposition TVA : vérifier les obligations déclaratives, dont les 
acomptes provisionnels. 
 
Pour le régime réel normal d’imposition TVA :  vérifier les obligations déclaratives, notamment 
l’obligation de télétransmission. 
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Point d’attention :  CAS PARTICULIER de l’entreprise qui ne « supporte » pas de TVA : 
 
Lorsque l’entreprise ne supporte pas de T.V.A. c’est  

- Soit qu’elle se trouve hors champ d’application (holding pure) 
- Soit qu’elle réalise des activités exonérées en raison du secteur d'activité (exemple 

activités médicales, activités financières…).  
 
A ne pas confondre ces situations avec les opérations exonérées par l’application des règles de 
territorialité de la T.V.A.  
 
En cas d'activités intégralement non soumises à la T.V.A (hors champ, activités exonérées), 
vous devez indiquer par défaut qu'il n'y a aucune obligation déclarative en matière de TVA.  
 
De ce fait il faut indiquer par défaut que le point 5 du chemin d'audit concernant le régime 
de T.V.A. est CONFORME. 
 
RAPPEL :  
 
L’examinateur de conformité doit se prononcer OBLIGATOIREMENT sur le « régime en 
matière de TVA «, que l’entreprise « supporte » ou non de la TVA  
 

Et, conformexpert.com reprend de manière exhaustive (comme prévu par le décret du 
13/01/2021) les 10 points à valider par le prestataire. 
 
Ces points sont présentés sous la forme de questions auxquelles le prestataire (notamment 
l'expert-comptable) doit répondre OBLIGATOIREMENT par oui ou non.   
 
Les cas particuliers de l’entreprise qui exerce exclusivement des activités exonérées (par 
exemple le secteur médical, certain organisme de formations, etc..) ou qui ont des activités 
hors champs, ne sont spécifiquement visées par le CRM. Il s’en suit une difficulté de principe, 
pour répondre aux questions fermées. 
Aussi dans ce cas, vous pouvez être conduit à forcer la conformité, en attendant une révision 
de forme de l’imprimé CERFA. 
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3.6 POINT 6 : Règles de détermination des amortissements et leur traitement 
fiscal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’examinateur de conformité doit notamment valider :  

- Que les amortissements respectent les règles prévues au 2° du 1 de l’article 39 du CGI.  

- Le rapprochement des valeurs des immobilisations inscrites en comptabilité et celles 
déclarées sur la liasse fiscale.  

- Que la base et les durées d’amortissement ont été déterminées conformément aux 
principes du BOFIP ainsi que les règles de décomposition.    

- Que les amortissements non déductibles fiscalement ont été réintégrés   
 
Pour plus de précision : https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4590-PGP.html/identifiant%3DBOI-BIC-
AMT-10-20-20170301 

Privilégiez le 
parcours rapide si 
les montants sont 
nuls 

Si aucun 
montant à 
examiner, 
obligation 
d’inscrire 0 

Aide à la réponse, vous 
pouvez modifier et/ou 
compléter  
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3.7 POINT 7 : Règles de détermination des provisions et leur traitement fiscal 
 
Le cadre juridique :  
 
Le régime des provisions est régi par le 5° du 1 de l’article 39 du CGI et du Respect des règles 
prévues au BOFIP : BOI-BIC-PROV numéro 1 et suivants. 
 
Dans le cadre de l’examen de conformité fiscale, le champ est porte sur : 

- Les dépréciations des immobilisations corporelles ; 
- Les dépréciations sur stocks et encours corporels ; 
- Les dépréciations des comptes clients ; 
- Les provisions réglementées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les provisions doivent être appréciées non seulement en ce qui concerne les conditions de 
déduction mais aussi en ce qui concerne les réintégrations de provisions à opérer. Un 
rapprochement avec la liasse doit être effectué.  
 
Une attention particulière est portée sur la justification des provisions statistiques en ce qui 
concerne la méthode et les taux. 

! 
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3.8 POINT 8 : Règles de détermination des charges à payer et leur traitement fiscal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pour plus de précision : https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4771-PGP.html/identifiant%3DBOI-BIC-
PROV-10-20131217 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4771-PGP.html/identifiant%3DBOI-BIC-PROV-10-20131217
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4771-PGP.html/identifiant%3DBOI-BIC-PROV-10-20131217
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3.9 POINT 9 : Qualification et déductibilité des charges exceptionnelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’objectif de ce point est d’apprécier la qualification et plus encore la déductibilité des charges 
exceptionnelles. 
 
Sont des charges exceptionnelles, les charges qui d'une part répondent aux conditions de 
déductibilité prévues à l'article 39-1 du CGI et qui d'autre part, sont celles dont il n'a pas déjà 
été tenu compte sous une autre forme. Sont notamment visées les pertes résultant de la 
disparition d’un élément d’actif, les pénalités et amendes, les dommages et intérêts et frais 
de procès.     
Pour être admises en déduction du résultat fiscal, les charges exceptionnelles doivent, comme 
les autres frais et charges, satisfaire aux conditions générales de déduction : 
- être exposées dans l'intérêt direct de l'exploitation ou se rattacher à la gestion normale de 
l'entreprise ; 
- correspondre à une charge effective et être appuyées de justifications suffisantes ; 
- être comprises dans les charges de l'exercice au cours duquel elles ont été supportées ; 
- entraîner une diminution de l'actif net au sens du 2 de l'article 38 du code général des impôts 
(CGI). 
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3.10 POINT 10 : Règles d’exigibilité en matière de TVA 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La validation de la bonne application des règles d’exigibilité de la T.V.A. 
 
Les règles d’exigibilité de la T.V.A. sont présentées aux articles 256, 271 et au 2 de l’article 269 
du CGI. 
 
Le règles d’exigibilité s’appliquent en matière de T.V.A. collectée comme en matière de T.V.A. 
déductible. 
 
L’appréciation du respect des règles d’exigibilité doit se faire à la clôture de l’exercice. Pour la 

Champ 
obligatoire à 
compléter 
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T.V.A. collectée il s’agit de comparer le chiffre d’affaires entre la comptabilité et la liasse fiscale 
en tenant compte des règles propres à chaque produit (redevable, exonération) et la nature de 
l’activité (ventes ou prestations de services). Pour la T.V.A. déductible il s’agit de rapprocher la 
comptabilité et la liasse fiscale en fin d’exercice en tenant compte de la nature des fournisseurs 
(biens ou services). 
Le rapprochement en fin d’exercice est principalement réalisé à partir des masses comptables. 
 
En présence de secteurs distincts d’activité en matière de T.V.A. l’examinateur de conformité 
fiscale doit faire une analyse des processus comptables et fiscaux mis en œuvre pour distinguer 
les différents secteurs. 
 
L’étude étant réalisée à partir des masses comptables il faut se retourner vers « le cadrage » de 
T.V.A. que l’entreprise a dû effectuer à la clôture de l’exercice pour valider que la T.V.A. collectée 
a été déclarée à la bonne date d’exigibilité et que la T.V.A récupérée ne l’a pas été par 
anticipation. 
 
En cas de différence faisant apparaître une insuffisance de paiement une anomalie sera 
constatée dans le C.R.M. et sera régularisée. Cette régularisation de T.V.A. doit être effectuée en 
indiquant le montant et sera portée dans le compte rendu de mission. 
 
 
IMPORTANT : Conformexpert.com n’apporte pas de réponse informatisée pour confirmer le 
respect des règles d’exigibilité en matière de T.V.A. dès lors que les entreprises peuvent 
présenter des situations assez différentes au regard de la T.V.A. qui s’apprécie opération par 
opération.  
                
 
Normalement pour les experts-comptables qui ont une mission de tenue et qui déposent la liasse 
pour leurs clients l’examen de conformité fiscale réalisé avec Conformexpert.com ne devrait 
prendre que peu de temps. Il devrait se traduire de manière quasi-générale par une conclusion 
de conformité sur l’ensemble des dix points d’audit.  
 
Bien entendu au cas où des anomalies de peu d’importance seraient mises à jour celles-ci ne 
conduiraient pas à conclure à une non-conformité mais à une conformité avec régularisation si 
une telle régularisation est possible (anomalie sur le respect de la règle d’exigibilité en matière 
de T.V.A.). 
 
L’utilisation de Conformexpert.com doit aussi permettre à une meilleure connaissance des 
anomalies mineures, sans conséquences sur les résultats comptables et fiscaux, mais quelquefois 
nombreuses des F.E.C. afin de pouvoir y ’y remédier. 
 
L’utilisation de Conformexpert.com pourrait vous inciter à vouloir encore l’améliorer pour qu’il 
devienne encore « plus simple et pratique ».    
 
 
  


